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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Depuis le 1er juillet 2004 et à compter du 30 juin 2009, tous 
les véhicules à moteur à deux ou trois roues devront être 
immatriculés à l’exception des motos cross. 

Cette mesure a eu pour effet, dans un premier temps de 
diminuer le nombre de vols de scooter ou de mobylette de moins 
de 50 CC, puis de faire baisser le prix des cotisations 
d’assurance. 

Depuis quelque temps, le nombre de vols de motos cross a 
explosé. En effet, n’étant pas immatriculées, il est aisé de les 
revendre. Devant ce phénomène grandissant, les assurances 
exigent que ces motos cross soient gravées. Malheureusement, 
cela n’est pas suffisant pour décourager les éventuels voleurs. 

C’est pourquoi il apparaît nécessaire de permettre aux 
possesseurs de moto cross de pouvoir obtenir une carte grise pour 
ces véhicules. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

La mise en circulation d’un véhicule à moteur à deux roues 
de type moto cross est subordonnée à la délivrance d’un certificat 
d’immatriculation. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
d’applications du présent article. 






